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" Ixr Patronage, dwent leii «tattiU d'une Awociation Al-
leinanilc, n'.iit pa» pour l'aveugle une source de revenui

;

il doit Ncuii-nicnt favorim-r et itoutcnir ita propre activité.

L'inimorulitô «-t lu purcwti! sont iIoh oimisl'm d'exclusion. ".

C'eat donc une cntr«;pri«o digne de njunir tous les suffra-
ges et d'exciti-r toutes les sympathies (iu« celle do procurer
une occupation honorable, un trn.'uil lucratif à des indivi-

du* condamm's par la plus cruelle des infirmités à l'inao-

tion et à la misère.

Comme le travail est le seul moyen d'adoueir le sort des
aveugles, le plus grand service qu'on puisse rendre est de
leur procurer les commissions d'ouvrages ou de leur trou-
ver des places

Sous ce rapport, n'y a-t-il pas encore beaucoup à faire t

A-t-on fait tout ce qu'il y avait ù faire f

Aux hommes d'oeuvres éclairés et vraiment dévoués de
répondre à l'attente des aveugles.

Ne nous n-ste-t-il pas quelques suggestions à faire tou-
chant les ressources pécuniaires de l'Institution,car au point
de vue de l'Etat, la question de l'éducation de l'aveugle est
urgente.

Nos législateurs font preuve des sentiments les plus géné-
reux en votant les sommes nécessaires pour certaines classes
d'infortunés et nous en sommes .leureux.


